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Afin de veiller a ce que les 
pouvoirs de signer soient dûment 
exercés, il faudrait tenir a 
jour les fiches de spécimen de 
signature et les réviser 
annuellement. Il faudrait aussi 
les faire approuver par les 
agents autorisés.

Les mesures nécessaires seront prises. 
Toutes les fiches de spécimen de signa
ture seront révisées dans un avenir 
prochain et chaque année par la suite. 
Elles seront approuvées par les agents 
autorisés.

Les mesures nécessaires ont été 
prises. Toutes les fiches de 
spécimen de signature ont été 
révisées et le seront désormais 
chaque année.

Les fiches de spécimen de signature 
sont révisées chaque année.

ACTIF ET PASSIF

Avances

Le bureau principal ne possède 
pas de document pour démontrer 
qu'on a concilié les avances non 
réglées par les employés avec 
le système de comptabilité 
principal.

Il faudrait conserver une preuve 
documentaire indiquant qu'on a 
concilié les avances non réglées 
avec le système de comptabilité 
principal.

Nous sommes d'accord sur le fait que 
conserver la preuve documentaire de la 
conciliation mensuelle des avances 
constituera une attestation valable de 
cette étape de contrôle.

Le bureau principal conserve les 
preuves documentaires de la conci
liation mensuelle des avances ; il 
envoie des instructions aux bureaux 
régionaux pour qu'ils fassent de 
même.

Les avances sont vérifiées deux fois 
par année ; des mesures sont prises en 
vue d'ajuster au besoin les avances 
permanentes en fonction des déplacements 
et des frais qu'il est raisonnable de 
prévoir selon les individus et en 
fonction des données historiques.

Les avances prélevées sur le 
compte d'avances de fonds de 
roulement ne sont pas réévaluées 
deux fois par année comme l'exige 
le Conseil du Trésor.
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